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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (3) 
 

Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 
 

Nature de la mesure 
attendue 

(-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF  
Art. D311-38-3 
et 4 du CASF 
 

Prescription 1 :  
Finaliser le projet 
d’établissement en cours de 
révision et le transmettre à 
l’ARS. 

Effectivité 
2025 

 Prescription 1 

maintenue 

Ecart 2 :  
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins 
de 5 ans ,ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R 311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 2 :  
Actualiser le règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 

6 mois 

 Prescription 2 

maintenue 

Ecart 3 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec un (ou 
plusieurs) établissement 
d'hospitalisation en court séjour, 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-
155-0 du CASF. 
 

Article D.312-
155-0 du 
CASF modifié 
par Décret 
n°2022-731 
du 27 avril 
2022 - art.1 - 
5ème alinéa 

Prescription 3 :  
Etablir une convention avec 
un ou plusieurs 
établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
 

6 mois  

 Prescription 3 

maintenue 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (7) 

Remarques (9) 
Référence 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1: 
Au jour du contrôle, le tableau 

des personnels (document 

n°21) n’a pas été transmis. 

Recommandation 1 : 
Bien vouloir transmettre le 
tableau des personnels tel 
que déjà demandé. 

Immédiat 

                

                   

                    

               

          

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
Le modèle d’annexe transmis 
ne mentionne pas sa signature 
par le résident et/ou son 
représentant légal. 

Recommandation 2 : 
Bien vouloir indiquer à la 
mission si l’annexe au 
contrat de séjour prévoit sa 
signature par le résident 
et/ou son représentant 
légal. 

Immédiat 

              

               

                

                      

          

                   

                

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence 
de dispositif de communication 
avec les familles. 

Recommandation 3 : 
Elaborer et mettre en place 
un dispositif de 
communication avec les 
familles. 

3 mois 

Recommandation 3 

maintenue 

Délai 3 mois 

Remarque 4 : 
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prise en 
charge des troubles sévères du 
comportement, notamment 

Les bonnes 
pratiques de soins 
en EHPAD - 2007 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en 
œuvre une procédure de 
prise en charge des 
troubles sévères du 
comportement, notamment 

Effectivité 

2025 

Recommandation 4 

maintenue 

Effectivité 2025 
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relative à la liberté d'aller et 
venir et à la contention. 
 

relative à la liberté d'aller et 
venir et à la contention. 
Transmettre la convention à 
l’ARS. 
 

Remarque 5 :  
La structure déclare ne pas 

avoir organisé les accès aux 

consultations de spécialistes 

pour le suivi des pathologies 

somatiques chroniques de ses 

résidents. 

 

 Recommandation 5:  
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de 
spécialistes pour le suivi 
des pathologies somatiques 
chroniques de ses 
résidents. 

Effectivité 

2025 

 Recommandation 5 

maintenue 

 

Effectivité 2025 

Remarque 6 :  
La structure déclare ne pas 

avoir organisé les accès aux 

plateaux techniques de 

l’imagerie. 

 

 Recommandation 6 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de 
l’imagerie sur site ou par 
convention. 
 

Effectivité 

2025 

 Recommandation 6 

maintenue 

 

Effectivité 2025 

Remarque 7 :  
La structure déclare ne pas 
avoir accès aux équipes 
mobiles de gériatrie (EMG). 

 Recommandation 7:  
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
à une équipe mobile de 
gériatrie. 
 

Effectivité 

2025 

 Recommandation 7 

maintenue 

 

Effectivité 2025 

Remarque 8 :  

La structure déclare ne pas 

avoir signé des conventions de 

partenariat avec un service de 

psychiatrie.  

 

 Recommandation 8:  

La structure est invitée à 

établir et signer une 

convention de partenariat 

avec un service de 

psychiatrie. Transmettre la 

convention à l’ARS. 

 

Effectivité 

2025  

 Recommandation 8 

maintenue 

 

Effectivité 2025 

 


